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1620 Mai 28 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOREN ROBERT] MIRON AN [ALT] AMMANN

[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZUR¬
LAUBEN, "CAP. NE  D ' UNE COMPAGNIE AU REGIMENT DES GARDES
SUISSES DU ROY [LUDWIG XIII . ] ", ZUG

"Je prendrai / cette commodité pour vous annoncer les bonnes nouvelles que nous

avons eust de france pour nostre voyture qui est Je croy pour l ' heure en che¬

min et quand elle sera arrivée Je ne manqueray de vous en donner advis cepen-
1

dont sur cette bonne esperance [auf baldige Pensionenzahlungen ] vous conti¬

nuerez voz bons offices en vostre departement pour le service du Roy a vostre

accoustuméé Ces Mess . de fribourg allant par voz Cantons qui me sont aussy

venus visiter m ’ont dict avoir charge de leurs Supérieurs [Schultheiss und

Rat ] de vous aller faire entendre l ’estât de leurs affaires [ - Freiburg ver-
2

langte von Bern die Teilung der gemeinsamen Vogteien und hatte offenbar zu

diesem Zweck eine Gesandtschaft in die V kath . Orte entsandt - ] et sur

Jceulx recevoir voz bons advis Pour mon particulier Je les ay conseillez (et

vous prie d ' ainsy Le faire ) d ' aller faire pareilles visites chez les Cantons

protestons affin de leur oster tout ombrage et leur tesmoigner qu ’on a quelque

esperance en leurs bons advis pour sortir de ce different J ’ay depuis peu es-

crit a Mess . [Bürgermeister und Rat ] de Zurich une lettre (dont J ’ay donne

copie a ces [dits ] Mess . Jcy ) leur envoyant une lettre du Roy a eulx dres-

sêé et aux deux autres Cantons Basle et Schaf fouse d ’ou les arbitres de Berne

avoient este tirez [ - von Zürich war dies : Hans Rudolf Rahn,  von Basel

Stadt : Johann Friedrich R y h i n e r und von Schaffhausen : Hans Konrad

P e y e r - ] par laquelle Je leur faictz reproche de ce qu ’Jlz n ’ont trouve

des expediens pour terminer ce different . . .

Vous ne m ’avez point mandé si avez fait tenir mon pacquet ou estoit . . . [ ?]



a if le Noncel ?^ Ludovico di S a r e g o] 3 Jl s ' est dit iey et m ' a [ - ] t [ - ] on

[djemandé si Je trouveroys à propos si les [ cantons ] catholiques . . . [mandent

des députés ] en france sur le different de fribourg [mit Bern] 3 Jl fault bien

. . . [ empêcher ] cela " , denn wolle man deswegen [ beim Hofe ] vorstellig

werden , so könne man sich seiner Feder bedienen.

1 ) s . EA V 2 , 128 e 2 ) s . etwa AH 81/36
3) s . EA  V 2 , 120 (Nr . 112)

4)  - C-dVU+s—

Original , mit Siegel - AH 84 , 93
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